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SECTEUR P.A.V

SECTEUR 1

SECTEUR 2 (La Croix de fer)

SECTEUR 3 (Le Marais)

SECTEUR 4 (Ménétrol, Mirabel...)

Collecte des ordures ménagères

Carte des collectes 2017 - Riom
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Collecte des emballages recyclables
Des difficultés pour se situer sur la carte ?

Contactez le SBA au 04.73.647.444

Mardi et vendredi

Jeudi

Vendredi

Jeudi, tous les 15 jours, 
à compter du jeudi 12 janvier

Vendredi

Jeudi, tous les 15 jours, 
à compter du jeudi 5 janvier

Mardi

Vendredi, tous les 15 jours, 
à compter du vendredi 13 janvier

Horaires de collecte : 4h30 - 21h

Consignes : merci de sortir votre bac la 
veille au soir et de le positionner à son 

point de présentation, les poignées 
dirigées vers la chaussée.

Et les jours fériés ? les collectes 
prévues les jours fériés sont assurées le 

mercredi de la semaine correspondante.


